Le Plan de Mandat du Grand Lyon :

du vent, rien que du vent !

La communauté urbaine de Lyon vient de divulguer son « Plan de Mandat », c’est-à-dire les grandes lignes de son action pour les 6 prochaines années.

Ce document est donc censé nous faire connaître les projets ainsi que les moyens qui leur sont affectés.

Sa lecture nous a laissés sur notre faim. Nous n’y avons trouvé rien de concret, rien que des « poncifs » que nous pourrions retrouver dans la copie de tout étudiant lambda qui disserterait sur le sujet.

Quand vous saurez que l’on nous propose « une métropole dynamique,… des savoirs,… d’équilibre,… humaine,… conviviale,… de bien-être,… audacieuse, originale, festive et ouverte,… creuset d’une nouvelle civilité,… qui sache réinventer pour le 21ème siècle cet Humanisme qui a si profondément marqué notre histoire », vous aurez  tout compris !

Aucun projet n’est chiffré. Rien n’est dit sur leurs financements ! 

Le seul chiffre donné concernant cette période est l’évaluation des investissements : « ils pourraient être de l’ordre de 2 milliards d’euros, sous réserve que l’autofinancement ne se dégrade pas ». Quelle précision !

Pour y arriver, on va « maîtriser les dépenses publiques », « poursuivre et amplifier l’action foncière » et « poursuivre une gestion interne rigoureuse » !

Nous sommes très heureux d’apprendre que, comme CANOL l’a préconisé dans son bulletin n°35 sur la gestion de cet organisme, « chacune de nos actions, actuelles ou envisagées, doit faire l’objet d’évaluation (coût/avantage, conformité avec les objectifs du développement durable,…), d’interrogation sur leur pertinence, de comparaison des diverses solutions possibles. A cet effet, un comité d’engagement des dépenses sera mis en place, ainsi qu’un observatoire des investissements selon des critères à définir collectivement. »  Nous pouvons donc espérer une bien meilleure appréciation  lors de l’octroi des subventions et lors de leur contrôle, que celle que nous avons constatée jusqu’à présent ! 

Rien n’est dit sur une augmentation possible de la taxe professionnelle (qui aurait inévitablement des répercussions sur les taux de taxe d’habitation des communes du Grand Lyon) ou de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, les deux impôts locaux perçus par le Grand Lyon.  

Mais, comme ce plan de mandat s’engage à « prendre en compte le contexte national et mondial », nous sommes confiants que nos élus, responsables, n’augmen-teront pas les taux actuels, afin de ne pas faire peser une charge plus lourde sur ses habitants.

